
Afin d'établir votre attestation de recensement, merci de fournir les documents suivants : 

Copie de la carte nationale d'identité de la personne à recenser

Copie complète du livret de famille, ou copie intégrale de l'acte de naissance (de moins de 3 mois)

copie d'un justificatif de domicile au nom du demandeur ou de l'hébergeant

copie de la carte d'invalidté (en cas de demande exemption)

Merci de compléter les informations suivantes :

NOM : 

Prénoms : 

Nom d'usage : 

Adresse : 

Téléphone domicile : 

Téléphone portable : 

Mail : 

Nationalité : 

Nombre de frères et sœurs : 

Situation familiale : marié - célibataire - concubinage

Nombre d'enfant(s) à charge : 

Situation scolaire : 

Spécialité suivie : 

Dernier diplôme obtenu : 

Profession 

DEMANDE D'EXEMPTION oui / non 

à fournir : certificat médical, carte d'invalidité, examens médicaux...

merci de tourner la page

Dès l'age de 16 ans et 1 jour, et dans tous les cas dans les 3 mois suivants le 16ème anniversaire, tout 

français doit spontanément se faire recenser auprès de sa mairie de domicile.

Cette formatilité est obligatoire pour pouvoir se présenter aux examens et concours publics ou obtenir le 

permis de conduire.

Après traitement de votre demande, la mairie vous délivre une attestation de recensement que vous devrez 

retirer auprès de l'accueil de la mairie, muni(e) d'une pièce d'identité. Elle peut être remise au représentant 

légal sur présentation de sa pièce d'identité.

Cette attestation est unique, la mairie ne délivre pas de duplicata. Elle doit être conservée.

En cas de perte ou de vol, il est toutefois possible de demander un justificatif de recensement auprès du 

CSNJ de LILLE - tél : 09,70,84,51,51.



En cas de parents divorcés ou séparés : 

Parent n°1* (nom/prénom) : 

Adresse postale : 

Téléphone : 

mail : 

Parent n°2* (nom/prénom) : 

Adresse postale : 

Téléphone : 

mail : 

 * Parent n°1 (domicile) : adresse de rattachement (domicile, fiscale, liste électorale)

 * Parent n°2 (résidence) : adresse de contact (résidence, convocation à la journée d'appel)

Date : 

Signature : 


